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ANNEXE INFOS PORTEUR
Intitulé du projet :
Porteur du projet :
N° de dossier SYNERGIE :
Nom, fonctions et coordonnées de la personne ayant complété cette annexe :

	I. INFORMATIONS GENERALES SUR LA STRUCTURE ET SA SOUMISSION AUX REGLES DE LA COMMANDE PUBLIQUE



	
	Ma structure est (statut) : Une personne morale de
droit public
	
	Une personne de droit privée soumise au
code de la commande publique


Elle est (profil d’acheteur public) :  Pouvoir adjudicateur Entité adjudicatrice
	
	Existe-t-il un guide interne des achats dans la structure ?
(si, oui joindre une copie signee par la personne habilitée du guide en vigueur au moment du lancement de la procedure)


	
	 OUI NON


	II. INFORMATIONS GLOBALES RELATIVES AUX MARCHES / LOTS PASSES OU PREVUS POUR REALISER LE PROJET SOLLICITANT OU BENEFICIANT D’UNE SUBVENTION FESI

	Intitulé et numéro du marché :

	

	Titulaire(s) du marché :
	

	Montant total du marché (HT) :

	

	Durée du marché / délai d’exécution :

	

	Sous-Traitance ?
(Si oui, joindre les DC4 + pièces administratives des sous-traitants)

	
 OUI NON

	
Type de marché :

	 Marché de fournitures                               Marché de travaux
 Marché de services                                    Marché de fournitures et de services      

	Montant estimé du marché avant son lancement :

	

	Procédure choisie /
Envisagée :
	
MSPNMC, achats de faible montant, MAPA, procédure formalisée…
(se référer à la cheklist correspondant à la procédure choisie pour assurer la complétude du dossier lors de sa transmission)


	Réglementation concernée :

	
Code des marchés publiques (2006), ordonnance n°2015-899/décret n°2016-360 ; Code de la commande publique (2019)
 

	Seuil de procédure applicable :

	

	Le marché est-il alloti ? 

	 OUI      NON
(Si non, justification de l’absence d’allotissement)


	Justification de non-allotissement : 
	Dans quelle pièce se trouve cette justification ?
(NB : la justification de l’absence d’allotissement doit apparaître dans le DCE)


	Nombre total de lots dans le marché et numéro :

	

	Des actes modificatifs ont-ils été passés en cours d’exécution ?

	 OUI      NON
(Si oui préciser le nombre et le motif)
NB : Les nouveaux actes modificatifs doivent être transmis à chaque nouvelle demande de paiement. 



NB : En cas de marché alloti, vous devez remplir autant d’annexes que de lots concernés par l’opération.


L’examen de régularité porte sur l’ensemble des procédures lancées par le bénéficiaire dans le cadre de son opération. Lors de la transmission de la première demande de paiement au plus tard[footnoteRef:1], l’annexe d’identification des marchés publics est à remplir, pour chaque marché ayant généré des dépenses au moment du dépôt du dossier. [1:  Le projet de DCE peut être transmis lors du dépôt de la demande de subvention pour les marchés publics qui ne sont pas encore lancés.] 
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